
 

 

 

Le 25 septembre 2020 

N° de dossier.:  115805.00215/10887 

 

André Turmel 
Direct  +1 514 397 5141 

aturmel@fasken.com 

PAR SDÉ 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse 

800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 

Montréal (Québec) H4Z 1A2  

Objet : DEMANDE DU DISTRIBUTEUR RELATIVE AUX MESURES DE SOUTIEN AU 

DÉVELOPPEMENT DE LA PRODUCTION EN SERRE 

Dossier : R-4127-2020 

Chère consœur, 

Par la présente, la FCEI demande à la Régie de l’énergie le report du dépôt de sa preuve au 7 octobre 

prochain. 

La FCEI tient d’abord à souligner que le Distributeur a déposé les réponses à sa demande de 

renseignements avec deux jours ouvrables de retard. 

De plus, à la suite de la contestation de la FCEI, le Distributeur a déposé hier les données demandées en 

complément de réponse à l’une des questions issues de sa demande de renseignements. L'analyse 

préliminaire de ces données démontre que la photosynthèse est largement absente à la pointe du soir, ce 

qui soulève des questions quant à la validité de l'approche proposée pour évaluer le coût des achats 

d'électricité marginaux et exige des analyses supplémentaires. 

Il est également important de souligner que l'analyste de la FCEI doit participer aux audiences dans le 

dossier R-4008-2017 qui s'étendent du 30 septembre au 2 octobre. 

La FCEI propose à la Régie de l’énergie de remettre au 19 octobre le dépôt des demandes de 

renseignements devant lui être adressées et au 26 octobre celui de ses réponses. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos salutations distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 

 

André Turmel 

AT/ld 


